Modèle de concession
 Modèle de délibération par laquelle le conseil communal :

     - décide que la commune procèdera à la concession, a telle association sans but         lucratif constituée à cet effet, de l’animation, de la gestion de tel équipement collectif

     - et fixe les conditions de cette concession
 Le conseil communal,

Vu la nouvelle loi communale, notamment l’article 117, alinéa 1er,


Considérant que la commune est propriétaire de l’équipement collectif désigné ci-après :


…,


Considérant que l’association sans but lucratif … a été constituée à l’effet d’animer, de gérer l’équipement collectif désigné à l’alinéa qui précède,


Considérant que la commune, laquelle, par ailleurs, a été l’un des constituants de ladite association sans but lucratif, l’emporte en autorité au sein du conseil d’administration de celle-ci,


Considérant que, compte tenu, entre autres, de ce qui est relevé aux deux alinéas qui précèdent, il y a lieu que la commune procède à la concession, à l’association sans but lucratif …, de l’animation, de la gestion de l’équipement collectif désigné à l’alinéa 2,


Vu le projet d’acte annexé à la présente délibération,

Sur proposition du collège des bourgmestre et échevins,

Après en avoir délibéré,


Par … voix pour, … voix contre et … abstentions,


Arrête :

Article 1er

La commune procèdera à la concession, à l’association sans but lucratif …, dont le siège est fixé à …, de l’animation, de la gestion de l’équipement collectif désigné ci-après :


Article 2


La commune procèdera à la concession dont il est question à l’article 1er :

· avec paiement à la commune d’une redevance annuelle de … euros

· et aux autres conditions énoncées dans le projet d’acte annexé à la présente délibération.
